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COMPTE RENDU 
DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2022 

 
Nombre de membres présents : Natacha Seret, Arnaud Périnelle, Virginie Delobelle.  
Nombre de membres représentés : zéro 
Le quorum de 3 étant atteint, l’assemblée générale peut valablement délibérer. 
 

ORDRE DU JOUR 

 Rapport moral 

 Rapport financier  

 Questions diverses 

Le 17 septembre 2022, les membres de l’association « L’Atelier de Natachat » sont réunis au 26 
rue de l’Orme à Conches en Ouche en Assemblée générale ordinaire sur convocation du 
président datée du 1er septembre 2022. Les documents suivants ont été joints à la convocation : 
 

 Rapport moral 

 Rapport financier 

 Comptes de l’exercice clos le 31 août 2022 
  
L’Assemblée est présidée par Mme Seret Natacha, présidente de l’association.  
Il est assisté d’un secrétaire de séance, Mme Delobelle, secrétaire de l’association. 
 

*** 
La séance est ouverte à 18 heures. 

OUVERTURE 

Natacha Seret, Présidente de l’association, ouvre la séance et remercie les membres présents 
d’assister à cette Assemblée.  

 

RAPPORT MORAL 

En juillet 2021, l’Atelier de Natachat a réalisé 5 ateliers créatifs pour enfants sur le thème de 
thème des maisons de lutins pour préparer une scénographie lors de la fête de Conches de 
septembre 2021. 
 
En août 2021, l’Atelier de Natachat a réalisé des guirlandes, des panneaux d’affichage et des 
piquets de rubans pour la fête de Conches de septembre 2021.    
 
En septembre, l’Atelier de Natachat a mis en place une scénographie pour la fête de Conches 
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avec les maisons réalisées par les enfants dans le jardin de la mairie de Conches en Ouche. 
Chaque enfant a ensuite récupéré son œuvre.                                                                                                         

En septembre 2021, l’Atelier de Natachat a proposé des cours de couture et d’arts plastiques  
hebdomadaires (hors vacances scolaires) pour enfants, ainsi que des cours de couture pour 
adultes lors du forum des activités de Conches en Ouche. 

Sept enfants se sont inscrits au cours de couture enfants du samedi matin.  
Une élève a rejoint le groupe de couture enfants en avril 2022. 

Six enfants se sont inscrits au cours d’Arts plastiques du mercredi après-midi.  

Sept adultes se sont inscrits au cours de couture du samedi après-midi.  

Les cours ont eu lieu à la salle de musique mis à disposition par la mairie de Conches en Ouche. 

 
En décembre 2021, l’Atelier de Natachat a réalisé une animation atelier « crèche » et « boules 
avec sapin » pour préparer Noël à l’école Sainte Foy de Conches en Ouche. 
 

En mars 2022, l’atelier de Natachat a réalisé une animation couture sur le thème des fables de la 
Fontaine à la Médiathèque de Conches en Ouche lors du festival des Mots d’Ouche. 
 
En juillet 2022, l’Atelier de Natachat a participé au canton d’été à Rugles en animant des ateliers 
de couture enfants plusieurs après-midi. 
 
 
 

APPROBATION DU RAPPORT MORAL 

Présenté par Natacha Seret. 
 

Le rapport moral est approuvé par l’Assemblée à la majorité avec 3 voix « pour » à l’unanimité.  
 
 
 
 

 
 

 
 

 
APPROBATION DU RAPPORT FINANCIER ET APPROBATION DES 

COMPTES DE L’EXERCICE CLOS LE 31/08/2022 
 

Présenté par Natacha Seret. 
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      Date Intitulé Rentrées Frais Frais Frais 

      annexes matériels remboursés 

        achetés en 2021/22 

01/09/2021 Solde bancaire          182,69 €        

20/10/2021 Atelier          960,00 €        

20/10/2021 Atelier          403,00 €        

26/10/2021 Comité fête          687,00 €        

26/10/2021 Comité fête          380,00 €        

16/11/2021 Atelier          150,00 €        

16/11/2021 Atelier          433,00 €        

15/12/2021 Atelier          421,50 €        

20/01/2022 Atelier          321,50 €        

15/03/2022 Atelier          230,00 €        

24/05/2022 Atelier          210,00 €        

05/08/2022 Canton d'été Rugles          650,00 €        

01/09/2022 Atelier Les Mots d'Ouche-          140,00 €        

  Fables de la Fontaine         

17/02/2022 Facture  intervention N. Seret - 2021-01    -        500,00 €      

11/03/2022 Facture intervention N.Seret - 2021-01    -        180,00 €      

  Cours Céramique formation   -        300,00 €      

01/01/2021 Assurance Maif   -        109,70 €      

19/10/2022 Cotisation Adispo   -          19,50 €      

18/01/2022 Cotisation Adispo   -          19,74 €      

20/04/2022 Cotisation Adispo   -          19,74 €      

20/07/2022 Cotisation Adispo   -          19,74 €      

            

08/10/2021                  150,00 €  

19/10/2021                  200,00 €  

05/11/2021                  200,00 €  

19/11/2021                  200,00 €  

18/01/2021                  300,00 €  

17/02/2022                  200,00 €  

15/03/2022                  200,00 €  

07/04/2022                  200,00 €  

13/07/2022                  300,00 €  

28/07/2022                  560,00 €  

  Matériel de bricolage - arts plastiques     -        792,77 €    

  Matériel entretien - rangement     -        377,02 €    

  Matériel mercerie     -        169,18 €    

  Matériel papeterie     -        188,62 €    

  Matériel tissu     -        446,76 €    

  Entretien réparation machine à coudre     -        350,00 €    
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  Report matériel à rembourser 2021     -        858,35 €    

        TOTAL       5 168,69 €  -    1 168,42 €  -    3 182,70 €        2 510,00 €  

  Total Rentrées et frais          817,57 €        

        TOTAL BENEFICE       817,57 €  
   

        Recette en banque       1 490,27 €  
   

        Frais restant à rembourser          672,70 €  
    

 
Le rapport financier et les comptes de l’exercice clos sont approuvés par l’Assemblée à la 
majorité, avec 3 voix « pour » à l’unanimité. 
 
Affectation du résultat. 
Le bénéfice est affecté en report sur l’année 2022/2023. 
 
L’Assemblée approuve l’affectation du résultat à la majorité avec 3 voix « pour » à l’unanimité. 

 

*** 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures. 
 
 

Le Président de séance    Le Secrétaire de séance 
 

Natacha Seret      Virginie Delobelle 
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